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4 Trimestre en + pour chômeurs (reforme)

Par martine32, le 07/10/2013 à 11:36

Bonjour,

je suis à la retraite dans 2 ans soit 8 trimestres et je suis au chômage et je vois qu'avec la
réforme des retraites 2 trimestres vont être rajoutés pour les chômeurs aux 2 déjà existants,
or j'ai reçu mon relevé de carrière et nulle part je ne vois apparaître les 2 premiers trimestres.
Que faut-il pour y avoir droit à part être au chômage ?

Par P.M., le 07/10/2013 à 19:45

Bonjour,
Il faudrait que vous précisiez de quels trimestres vous parlez car normalement tant que vous
êtes indemnisée par Pôle Emploi, vous validez des trimestres mais sans que l'Assurence
Retraite ne puisse anticiper votre situation...

Par martine32, le 08/10/2013 à 10:18

Bonjour,

je touche l'ASS donc si j'ai bien compris je n'y ai pas droit tant que je la toucherai et devrais
aller jusqu'à la retraite sans pouvoir en bénéficier ?

Mais si je venais à passer au RSA, ça se passe comment ? il faut que je reste 12 mois sans
cotiser à la retraite pour pouvoir bénéficier des 4 trimestres ?

Par P.M., le 08/10/2013 à 11:58

Bonjour,
La période en ASS valide également des trimestres...
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